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89CHAPITRE 8 l DU PRINCE DE LA RENAISSANCE AU ROI ABSOLU

Contexte  p. 186-187

Le royaume de France au XvIIe siècle, « un roi, une foi, 
une loi » ?

Les pages de contextualisation de la période permettent d’interro-
ger la réalité du pouvoir absolu du roi.

Les documents
Document 1  : Le schéma reprend la conception louis- 
quatorzienne du pouvoir royal. Elle s’appuie sur les différents textes 
qu’il a pu rédiger, dessinant une image « idéale » de ce pouvoir ; 
image pour laquelle il cherche à asseoir une postérité, et que l’his-
toriographie a longtemps reprise comme étant une réalité.
Document 2 : Le texte de Joël Cornette peut lui être confronté : 
il relève les incompatibilités entre l’image et la réalité  : Louis XIV 
gouverne un royaume réel et pas idéel. Les limites à l’exercice d’une 
autorité absolue sont nombreuses : J. Cornette évoque « l’immen-
sité du royaume, la diversité des peuples  », entre autres. De la 
même manière, l’idée d’une noblesse domestiquée et appauvrie 
n’est que très partielle. Dans l’appareil d’État, des lignages s’af-
firment et s’enrichissent (les Louvois et Colbert par exemple), 
d’anciennes et grandes familles connaissent le même sort que les 
Condé. Enfin, comment gouverner de manière absolue quand les 
agents du roi dans les provinces sont si peu nombreux ? Le prince 
n’a en réalité pas les moyens humains d’imposer une monarchie 
réellement absolue.
Document 3 : Deux cartes qui permettent de faire le lien avec 
celles de la page 117. Leur étude permet de noter :
– l’agrandissement du royaume par des conquêtes : Artois, Roussil-
lon, Franche-Comté, Alsace ;
– l’extension du domaine royal qui se confond à la mort d’Henri IV 
avec le royaume de France.
Document 4 : Un graphique qui permet de construire la notion 
de déficit. Il renvoie à ce qui était mis en évidence dans le docu-
ment 4 page 181 (lettre du dernier ministre des Finances du roi, 
Nicolas Desmaretz). Mis en relation avec le document 3, il montre 
que l’agrandissement du royaume coûte cher. Mis en relation avec 
le document 2, il montre que Louis XIV n’a pas les moyens d’aug-
menter l’appareil d’État.

Réponses aux questions
Question 1 : Dieu.
Question 2 : Ses conseillers et ses ministres.
Question 3 : Des obstacles nombreux : immensité du royaume par 
rapport au nombre d’agents royaux, la diversité du royaume et des 
règles qui le régissent (coutumes, langues…)
Question 4  : Conquêtes de territoires au détriment des autres 
puissances européennes, en particulier les terres d’empire.
Question 5 : On observe que les dépenses de l’État sont à partir 
des années 1660 toujours supérieures aux recettes (revenus). L’État 
connaît donc un déficit continu. Il doit alors emprunter pour équili-
brer son budget : il crée une dette d’État importante.

Leçon  p. 188-189

Du prince de la Renaissance au roi absolu
Les élèves à l’issue des études ont abordé la question du pouvoir 
du roi, ils ont construit et interrogé la notion de « roi absolu ». La 
leçon reprend les étapes de cette construction, au travers des trois 
souverains proposés en étude.

Il est important que les élèves puissent construire à l’issue du cha-
pitre une réponse argumentée à la question : les rois de France, aux 
xvie et xviie siècles, sont-ils des rois absolus ?
En effet, les rois de France comme Louis XIV peuvent être qualifiés 
de rois absolus dans la mesure où leur pouvoir politique agit sans 
contrôle (les sujets ne peuvent demander compte des actions du 
roi) et qu’il n’est pas partagé. Louis XIV montre un exercice per-
sonnel de ce pouvoir puisqu’il gouverne sans Premier ministre dès 
1661.
En revanche, le pouvoir des rois des xvie et xviie siècles n’est pas 
illimité et total : il rencontre des résistances et des limites. Le roi 
a des devoirs envers ses sujets (paix, protection des biens et des 
personnes…), il doit agir pour le bien commun et non selon son 
seul bon vouloir. Parfois, ses décisions sont critiquées, voire reje-
tées. L’assassinat d’Henri IV s’explique dans ce contexte. L’édit de 
Fontainebleau, s’il est salué par certains, est critiqué par des per-
sonnes proches du roi et de la cour comme Vauban ou Saint-Simon. 
La révolte des camisards peut être lue comme un rejet de cet édit. 
D’ailleurs le xviiie siècle voit le régime d’exception, qu’il a créé et qui 
exclut les protestants de la société, être progressivement adouci 
jusqu’à la signature en 1787 par Louis  XVI d’un nouvel édit de 
Tolérance.

J’apprends, je m’entraîne p. 190-192

Du prince de la Renaissance au roi absolu

1. Construire sa fiche de révision

Objectif 1 Connaître les repères historiques
Le règne de François  Ier  : 1515-1547 – Édit de Nantes  : 1598 – 
Règne personnel de Louis XIV  : 1661-1715 – Règne d’Henri  IV  : 
1589-1610.

Objectif 2 Connaître les repères géographiques
Question 1 : Ville A  : Versailles associée à Louis XIV – Ville B  : 
Nantes associée à Henri IV.
Question 2  : Limites vertes  : Royaume à la fin du règne de  
François Ier – Limites rouges : Royaume à la fin du règne de Louis XIV.

Objectif 3 Les mots-clés
Édit : décision royale sur un problème précis qui a valeur de loi.
Monarchie absolue de droit divin : roi qui a tous les pouvoirs 
et dit tenir son pouvoir de Dieu.
Souverain : roi
Règne personnel : règne d’un roi qui gouverne et prend ses déci-
sions seul.

Objectif 4 Expliquer la modernisation de l’État sous le 
règne de François Ier

Entouré de conseillers, François Ier impose son autorité en n’accep-
tant pas que d’autres que lui décident des lois dans le royaume. Les 
actes législatifs sont traduits en français, pour que tous les com-
prennent et y obéissent, ce qui modernise l’administration.

Objectif 5 Expliquer comment Henri IV pacifie le royaume 
de France
Henri IV devient roi de France en 1589. Il est à la tête d’un royaume 
divisé par les guerres de religion opposant catholiques et protes-
tantes. Il rétablit la paix en France grâce à l’édit de Nantes qui 
accorde des libertés religieuses aux protestants.

HISTOIRE

CHAPITRE 8
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90 CHAPITRE 8 l DU PRINCE DE LA RENAISSANCE AU ROI ABSOLU

Objectif 6 Expliquer comment Louis  XIV construit son 
pouvoir absolu
Louis XIV construit son pouvoir absolu en gouvernant seul son royaume 
à partir de 1661. Il ne nomme pas de Premier ministre et s’entoure 
d’un nombre restreint de conseillers. Il prend seul les décisions.

2. S’entraîner
1. Construire des repères historiques
a. Henri IV : 1589-1610, édit de Nantes – b. François Ier : 1515-1547 
– c. Louis XIV : 1661-1715, révocation de l’édit de Nantes
2. Analyser et comprendre un texte
Question 1 : L’auteur du texte est Louis XIV. Il le destine au Dau-
phin, l’héritier au trône.
Question 2 : Il annonce sa décision de gouverner seul, sans Pre-
mier ministre. Il la justifie en disant vouloir imposer son autorité et 
son pouvoir.
Question 3 : Il les choisit dans la catégorie sociale bourgeoise.
Question 4 : Les ministres ont pour rôle d’exécuter les décisions 
du roi.
3. Analyser et comprendre une image
Question 1 : Ce document est une peinture huile sur bois de Fran-
çois Clouet qui date d’environ 1530. Son sujet est le portrait du roi 
François Ier.

Question 2 : Ce portrait est réalisé alors que François Ier rentre en 
France, après avoir été fait prisonnier par son rival Charles Quint 
lors d’une guerre en Italie.
Question 3 : À : Collier de l’ordre de Saint-Michel – B : Toque de 
velours noir orné d’une plume d’autruche – C  : Chemise en toile 
fine – D : Pourpoint de velours de soie brodé d’or
Question 4 : La magnificence est montrée par le vêtement du 
roi, en velours, le pourpoint en fil d’or, la plume d’autruche sur sa 
toque.
Question 5  : Le fond du décor montre une couronne, ce qui 
indique que le personnage est un roi.
Question 6 : Le portrait du roi le montre en position de trois 
quarts, mains posées à l’avant du tableau. Son regard est tourné 
vers le peintre et donc vers les éventuels spectateurs, en l’occur-
rence ses sujets. Son regard semble bienveillant. L’attitude de Fran-
çois Ier est royale, car il semble ainsi protéger son peuple.
Question 7 : François  Ier  a commandé ce tableau pour en faire 
un véritable outil de communication. Affaibli par sa défaite contre 
Charles Quint à Pavie et sa séquestration à Madrid, il veut tout de 
même montrer sa puissance royale et qu’il reste celui qui dirige le 
royaume.

4. S’informer dans le monde numérique
Question 1
Activité du roi Types d’activités Lieu concerné

Lever du roi
La messe
Conseil du roi
Repas du roi
Promenade
Chasse
Courrier
Souper du roi et vie en famille
Coucher

Cérémonial
Religieuse
Politique (affaires du royaume)
Privé
Loisirs
Loisirs
Politique
Privé
Privé

Chambre du roi
Chapelle royale
Cabinet du roi
Chambre du roi
Jardins du château
Parc
Appartement
Antichambre de l’appartement du roi
Chambre du Roi

Enquêter p. 193

Pourquoi Louis XIV révoque-t-il l’édit de Nantes ?

Les documents
Les faits : Le document est un extrait d’un article publié par La 
Gazette de France, en octobre 1685. Celui-ci rend compte d’une 
décision de Louis XIV, dont l’objet est de révoquer l’édit de Nantes, 
en place dans le royaume depuis 1598.
En effet, voulu par Henri IV pour rétablir la paix civile et religieuse 
dans le royaume, cet édit est jugé inacceptable par le Roi-Soleil, qui 
décide de le supprimer.
Dans son édit de Fontainebleau en date donc de 1685, Louis XIV 
décide d’interdire la pratique du protestantisme en France. Pour 
une application sans faille de cette décision, il veut la destruction 
des lieux de culte, les temples, la conversion au catholicisme, voire 
l’exil des pasteurs qui seraient réfractaires. L’éradication totale de la 
religion prétendue réformée est le but ultime du monarque.
L’indice n° 1 est un extrait de l’édit de Fontainebleau. Louis XIV, 
dans ce texte, justifie sa décision de révoquer l’édit de Nantes appli-
qué par son grand-père Henri IV.

Il prétend en effet accomplir la volonté de ce dernier, qui n’a pu la 
réaliser, assassiné par Ravaillac en 1610. Selon Louis XIV, l’édit de 
Nantes était une décision temporaire, qui visait à rétablir la paix 
dans le royaume après de longues années de guerres de religion. 
D’après lui, une fois une situation stable pérenne, Henri  IV, roi 
catholique, aurait imposé sa foi à tous ses sujets.
Louis XIV estime donc inutile la poursuite de l’application de cet 
édit prétextant que ses sujets se sont désormais presque tous 
convertis au catholicisme, ce qui est faux malgré les dragonnades 
et autres persécutions organisées par le roi.
L’indice n° 2 est un extrait d’une lettre rédigée par madame de 
Sévigné et destinée à son cousin Bussy-Rabutin. Ce courrier est 
contemporain des faits  : il a été en effet écrit dix jours après la 
publication de l’édit de Fontainebleau. Madame de Sévigné y fait 
part de ses sentiments concernant la situation. Elle est ravie de 
cette décision royale et se range à la conception de Louis XIV en 
matière de religion. Il est indéniable qu’une partie de la population 
française partage l’opinion de cette femme de lettres. Les Français 
d’alors n’ont pas notre conception de la tolérance et l’existence d’af-
faires telle que l’affaire Calas au xviiie siècle montre que le chemin 
est encore long pour accepter l’autre dans sa différence religieuse.


